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  Examen des modalités et procédures d’application  
du mécanisme pour un développement propre 
 

 

  Projet de conclusions proposé par le Président  
 

 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a poursuivi l’examen des 

modifications qui pourraient être apportées aux modalités et procédures d’application 

du mécanisme pour un développement propre (MDP).  

2. Le SBI est convenu de poursuivre à sa quarante-quatrième session (mai 2016) 

l’examen des modifications qui pourraient être apportées aux modalités et procédures 

d’application du MDP, compte tenu des priorités des Parties dans ce domaine.  

 


